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AVENANT N° 1  

 

A LA CONVENTION 

ENTRE LE DEPARTEMENT DU DOUBS 

ET GRAND BESANÇON METROPOLE  

 

« ENTRETIEN, EXPLOITATION ET MAINTENANCE DES AMENAGEMENTS 

CYCLABLES SUR LE TERRITOIRE DE GRAND BESANCON METROPOLE » 

 
 

Entre les soussignés : 

Le Département du Doubs, représenté par sa Présidente, Madame Christine BOUQUIN, 

dûment autorisée à signer le présent avenant par délibération de la Commission Permanente 

en date du 29 septembre 2025, ayant son siège sis Hôtel du Département, 7 avenue de la Gare 

d’Eau, 25031 BESANÇON Cedex,  

Ci-après dénommé « le Département », 

Numéro SIRET : 222 500 019 00013 

D’une part, 

Et : 

Grand Besançon Métropole, représentée par sa Présidente, Madame Anne VIGNOT, 

agissant en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du ………………., 

ayant son siège sis La City, 4 rue Gabriel Plançon, 25043 BESANÇON Cedex,  

Ci-après dénommée « GBM », 

Numéro SIRET : 242 500 361 00017 

D’autre part, 

 

Pour les besoins du présent avenant, le Département, et GBM pourront être dénommés 

collectivement les « parties » ou individuellement la « partie » selon le cas. 

 

 

VU : 

  

- la convention relative à l’entretien, l’exploitation et la maintenance des aménagements 

cyclables sur le territoire de Grand Besançon Métropole conclue entre le Département 

du Doubs et Grand Besançon Métropole le 25 novembre 2021 ; 

- la délibération de la Commission permanente du Département en date du 25 octobre 

2021 approuvant la convention relative à l’entretien, l’exploitation et la maintenance 

des aménagements cyclables sur le territoire de Grand Besançon Métropole et 

autorisant Madame la Présidente à la signer ; 

- la délibération du Conseil communautaire de GBM en date du 7 octobre 2021 

approuvant la convention relative à l’entretien, l’exploitation et la maintenance des 
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aménagements cyclables sur le territoire de Grand Besançon Métropole et autorisant 

sa Présidente à la signer ; 

- la délibération de la Commission permanente en date du 29 septembre 2025 portant 

approbation du présent avenant à la convention relative à l’entretien, l’exploitation et 

la maintenance des aménagements cyclables sur le territoire de Grand Besançon 

Métropole et autorisant Madame la Présidente à le signer ;  

- la délibération du Conseil communautaire de GBM en date du …………… portant 

approbation du présent avenant à la convention relative à l’entretien, l’exploitation et 

la maintenance des aménagements cyclables sur le territoire de Grand Besançon 

Métropole et autorisant sa Présidente à le signer. 

 

 

PRÉAMBULE 

 

La convention relative à l’entretien, l’exploitation et la maintenance des aménagements 

cyclables sur le territoire de Grand Besancon Métropole conclue entre le Département et 

GBM le 25 novembre 2021 a pour objet de fixer les modalités d’entretien, de maintenance et 

d’exploitation des aménagements « cyclables » et « modes doux » réalisés sur ou le long des 

routes départementales sur le territoire de GBM. 

 

L’article 2 de cette convention prévoit la mise à jour périodique par voie d’avenant de son 

annexe 1 qui liste et identifie les opérations d’aménagements achevées, afin d’intégrer les 

nouveaux aménagements. 

 

Les parties ont en outre convenu d’apporter des modifications non substantielles à l’article 2 

de la convention afin de préciser certaines modalités techniques et administratives relatives 

aux interventions d’entretien, de maintenance et d’exploitation des aménagements situés hors 

agglomération, ainsi qu’à la gestion des déviations et à celle du domaine public. 

 

C’est précisément dans ce contexte qu’intervient le présent avenant. 

 

Il est rappelé que cet avenant forme un ensemble contractuel unique et indissociable 

avec la convention qu’il modifie. Cet avenant doit donc se voir appliquer les mêmes 

règles que celles qui régissent l’exécution de la convention ici modifiée.  

 

Le préambule fait partie intégrante du présent avenant et a la même valeur juridique ; il 

ne saurait en conséquence en être dissocié. 

 

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

 

Le présent avenant a pour objet de mettre à jour l’annexe 1 et de modifier l’article 2 de la 

convention relative à l’entretien, l’exploitation et la maintenance des aménagements cyclables 

sur le territoire de Grand Besancon Métropole conclue entre le Département et GBM le 25 

novembre 2021. 

 

Les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 
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ARTICLE 2 : MISE À JOUR DE L’ANNEXE 1 À LA CONVENTION 

 

L’annexe 1 au présent avenant se substitue à l’annexe 1 de la convention relative à l’entretien, 

l’exploitation et la maintenance des aménagements cyclables sur le territoire de Grand 

Besancon Métropole conclue entre le Département et GBM le 25 novembre 2021. 

 

ARTICLE 3 : MODIFICATION DES MODALITÉS D’INTERVENTION 

 

L’article 2 intitulé « Modalités d’intervention » de la convention relative à l’entretien, 

l’exploitation et la maintenance des aménagements cyclables sur le territoire de Grand 

Besancon Métropole conclue entre le Département et GBM le 25 novembre 2021 est modifié 

comme suit (les ajouts figurent en gras et italique ; les suppressions figurent en gras, 

italique et barré) : 

 

« 2.1 – Modalités d’intervention en agglomération 

 

Grand Besançon Métropole assurera l’ensemble des interventions d’entretien-maintenance-

exploitation conformément à la politique qu’il met en œuvre sur tous les aménagements 

cyclables relevant de sa gestion en et hors agglomération. Il s’agit notamment : 

- des voies « modes doux », voies vertes ; 

- des bandes cyclables ; 
- des CVCB (chaussées à voie centrale banalisée), 
- des trottoirs partagés. 

 

1. Pour les voies vertes ou « modes doux » et les trottoirs partagés, ces interventions 

comprennent notamment la surveillance, le balayage, les réfections ponctuelles ou 

générales, le renouvellement du marquage au sol, les remplacements ou réparations 

d’équipements (signalisation verticale, potelets, bordures, barrière…), ainsi que le 

déneigement.  

 

2. Pour les bandes cyclables et les aménagements de type CVCB, Grand Besançon 

Métropole assure uniquement le balayage des espaces cyclables (sur largeur), le 

renouvellement des marquages et de la signalisation verticale. Le Département reste 

responsable du déneigement et du renouvellement des couches de roulement, sauf si la 

partie espace cyclable est réalisée avec un matériau différent de la chaussée (ex : 

enduit ou enrobé de couleur, résine, etc.). 

 

L’état des prestations réalisées à ce jour est détaillé en annexe 1. Une mise à jour de cet état 

sera réalisée chaque année si nécessaire par Grand Besançon Métropole, en collaboration avec 

le Département pour intégrer les nouveaux aménagements. Celle-ci fera l’objet d’un avenant à 

la présente convention.  

 

2.2 – Modalités d’intervention hors agglomération 

 

Grand Besançon Métropole assurera l’ensemble des interventions d’entretien-

maintenance-exploitation conformément à la politique qu’il met en œuvre sur tous les 

aménagements cyclables relevant de sa gestion hors agglomération. Il s’agit notamment : 

- des voies « modes doux », voies vertes ; 
- des bandes cyclables ; 
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- des CVCB (chaussées à voie centrale banalisée), 
- des trottoirs partagés. 

 

1. Pour les voies vertes ou « modes doux » et les trottoirs partagés, ces interventions 

comprennent notamment la surveillance, le balayage, les réfections ponctuelles ou 

générales, le renouvellement de la signalisation horizontale et verticale, l’entretien 

et la maintenance des dispositifs d’assainissement (grilles, avaloirs, regards, 

collecteurs, fil d’eau, passage d’eau des dispositifs de retenue, etc.) ainsi que le 

déneigement.  

L’espace séparatif entre la chaussée et l’aménagement cyclable ne sera à la charge 

du Département que s’il est matérialisé par une bande enherbée. Tout autre 

dispositif (potelet, bordure, barrières, dispositif de retenue, etc.) sera à la charge de 

GBM. 

L’entretien de l’ensemble de la dépendance située à l’arrière de l’aménagement, 

également à la charge de GBM, comprend le fauchage (y compris la prise en compte 

du traitement des plantes invasives), l’élagage, éventuellement au lamier, et le 

curage des fossés (busés ou non). 

 

2. Pour les bandes cyclables et les aménagements de type CVCB, Grand Besançon 

Métropole assure uniquement le balayage des espaces cyclables (sur largeur) et le 

renouvellement des marquages et de la signalisation verticale.  

Le Département reste responsable du déneigement et du renouvellement des 

couches de roulement, sauf si la partie espace cyclable est réalisée avec un matériau 

différent de la chaussée (ex : enduit ou enrobé de couleur, résine, etc.) : en ce cas, le 

renouvellement de la couche de roulement est à la charge de GBM. 

 

L’état des prestations réalisées à ce jour est détaillé en annexe 1. Une mise à jour de cet état 

sera réalisée chaque année si nécessaire par Grand Besançon Métropole, en collaboration 

avec le Département pour intégrer les nouveaux aménagements. Celle-ci fera l’objet d’un 

avenant à la présente convention. 

 

2.3 – Gestion des déviations 

 

En cas de travaux sur une route départementale nécessitant l’interruption d’un itinéraire 

cyclable réalisé par GBM, le Département n’est pas tenu d’en rétablir la continuité. En 

revanche, il est tenu d’en informer GBM ainsi que les usagers empruntant cet itinéraire. 

 

2.4 – Gestion du domaine public 

 

Toute demande faite par un tiers (particulier, concessionnaire, entreprise, etc.) ayant un 

impact sur un aménagement cyclable réalisé par GBM sur ou le long d’une RD, telle que 

notamment un accès à une propriété riveraine, un raccordement ou un passage de réseaux, 

doit faire l’objet d’une autorisation (permission de voirie) auprès des services du 

Département, avec avis préalable des services de GBM. » 

 

ARTICLE 4 : PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 

 

Les modifications apportées à la convention relative à l’entretien, l’exploitation et la 

maintenance des aménagements cyclables sur le territoire de Grand Besancon Métropole 
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conclue entre le Département et GBM le 25 novembre 2021 prennent effet à compter de la 

signature du présent avenant par le représentant habilité de chacune des parties. 

 

 

Fait à Besançon le ………………… en deux exemplaires originaux de 6 pages (annexe 

comprise), dont un pour chacune des parties. 

 

 

 

La Présidente du Département, 

 

 

 

 

 

Christine BOUQUIN 

La Présidente de Grand Besançon 

Métropole, 

 

 

 

 

Anne VIGNOT 
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